
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Bordereau de versement Taxe 
d’Apprentissage 2023 

Date limite de versement : 15 mai 2023 
 

 

Une fois complété, merci de nous transmettre ce bordereau 

Du 25 mai au 7 septembre 2023, affecter votre solde de taxe d’apprentissage 
au lycée LE VERGER sur la plateforme SOLTéA 

VOTRE ENTREPRISE 
 
Raison sociale 

 

 
Personne à contacter 

 

 
Téléphone 

 

 
Courriel 

 

 
Adresse 

 

 
Code Postal - Ville 

 

 
Numéro SIRET 

 

 

Au bénéfice de l’établissement 
 

Lycée général et technologique 
LE VERGER 

Adresse 
 

1 avenue des Corossols 
BP 31 – 97438 Sainte-Marie 

 
N° UAI 

 
9741185V 
 

 
N° SIRET 

 
199 741 083 00018 
 

Montant en lettres 
 
 

 

Montant en chiffres 
 

 

 

 

Fait à …………………. Le …………………….   Cachet de votre entreprise (ou cabinet comptable) 

Signature  

 

Lycée Le Verger – 1 avenue des Corossols – BP 31 – 97438 Sainte-Marie 

02 62 53 20 60 – 9741185V@ac-reunion.fr 

 


